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Barreau : et de deux pour 
Lubin Ntoutoume !

LE bâtonnier sortant, 
Me Lubin Ntou-
toume, rempile à la 

tête du Barreau gabonais. 
Au terme de l'assemblée 
générale élective tenue le 
6 janvier 2021 à la Maison 
de l'avocat, il a été recon-
duit par ses pairs. Il avait 
pour challenger, Me Gil-
bert Érangah. Candidate 
également au bâtonnat, Me 
Gisèle Eyue aurait finale-
ment retiré sa candidature.
À la fin, ce sont deux pos-
tulants qui étaient aux 
prises à l'occasion de cette 
élection qui intervenait au 
terme du mandat de Me 
Lubin Ntoutoume qui avait 
été élu en octobre 2018. 
Sur un collège électoral 
de 109 votants, ce dernier 
l'a emporté avec 61 voix 
contre 48 pour Me Gilbert 
Érangah. À la publication 
des résultats officiels, se-

lon certains participants, 
le candidat Érangah a fait 
montre de fair-play en fé-
licitant et en congratulant 
son adversaire du jour.
L 'assemblée générale 
élective se déroulait en 
deux phases. La première 
portant sur les rapports 
d'activité et f inancier 
de l'exercice 2018-2020. 
Une sorte de bilan pour 
le bureau sortant que les 
participants devaient exa-
miner pour approbation 
ou invalidation. Cette 
première partie des assises 
était présidée par le bâton-
nier sortant. En revanche, 
lorsqu'il s'est agi de pas-
ser à la phase élective, et 
comme le recommandent 
les textes, c'est le membre 
le plus ancien du Conseil 
de l'Ordre, en l'occur-
rence Me Solange Yenou, 
qui s'est plié à cet exercice 
mené à la satisfaction de 
tous. En effet, plusieurs 
avocats rencontrés se sont 
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réjouis de l'ambiance faite 
de sérénité, de fraternité et 
de quiétude qui y a régné. 
Surtout lorsque l'on sait 
les facteurs de friction et 
de tension qui ont agité 
les dernières semaines de 
l'exercice écoulé, avec des 

saisines du Conseil d'État 
visant l'audience de pres-
tation de serment et la 
rétractation de la Haute 
juridiction administra-
tive sur son ordonnance 
de proroger le mandat 
du bureau de l'Ordre des 

avocats.
Fort heureusement, ont 
relevé les participants, c'est 
dans un climat convivial 
que les travaux se sont 
déroulés.
Au terme de cette élection 
au Barreau, on retient que 

c'est l'ossature de l'ancien 
bureau de l'Ordre qui re-
vient, à l'exception de deux 
nouvelles entrées. Il y eut 
22 candidats postulant 
pour le Conseil de l'Ordre, 
mais seul 12 (composition 
normale) ont été retenus.

Me Lubin Ntoutoume rempile à la tête du Barreau 
gabonais.

Ph
ot

o 
: A

nt
oi

ne
 E

ss
on

e 
N

do
ng


